
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LES DOSSIERS du CDCI SONT RESERVES AUX ETATS ET AUX AMBASSADES 
Et aux services d’ETATS  

 
 
Procédures pour recevoir un code d’accès aux dossiers réservés.  
 
1° Vous devez nous envoyer un email à  
contact@commission-diplomatique-consultative-internationale.org 
avec une demande formulée à l’entête de votre service d’Etat, ou l’entête de votre ambassade, 
ou au minimum venant de la boite email de votre service ou ambassade . 
 
2° Cette demande doit comporter le nom du demandeur et sa boite email  
Après vérifications vous recevrez un email avec un code  
il sera validé une fois introduit dans notre site et ne sera utilisable que deux fois.  
vous pourrez alors copier le dossier qui vous intéresse.  
vous pouvez demander un code d’accès autant de fois que vous le désirez, dans la mesure 
de l’intérêt que vous portez à tel ou tel dossier. 
 
ATTENTION  
Passé un délai de six mois au moins les dossiers réservés pourront être rendus publiques 
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